
J’AIME MON CHAT !J’AIME MON CHAT !
JE LE FAIS STÉRILISER !JE LE FAIS STÉRILISER !

Toutes les informations auprès de votre vétérinaire et sur avignon.fr

Du 2 novembre 
au 10 décembre

Rendez-vous chez Rendez-vous chez 
les vétérinaires  les vétérinaires  
d’Avignon pour d’Avignon pour 
bénéfibénéficier de tarifs cier de tarifs 
attractifs et solidaires*attractifs et solidaires*

* Uniquement pour la stérili* Uniquement pour la stérilisasationtion
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Forte de plusieurs opérations ayant permis la stérilisation de 
plus 2000 chats errants depuis 2017, la Ville engagée pour 
le bien-être animal et liée par convention à la Fondation 30 
millions d’amis, soutient cette année l’opération « Stérilisation 
des chats domestiques » impulsée par le Collectif Vauclusien et 
les vétérinaires avignonnais. Cette campagne de sensibilisation 
se tiendra du 2 novembre au 10 décembre 2021
Grâce à la mobilisation d’un grand nombre de vétérinaires, un 
dispositif d’incitation financière a pu être instauré. Sollicités, 
les bailleurs sociaux ont eux aussi répondu favorablement 
à cette opération de sensibilisation auprès des habitants. 
De quoi convaincre les propriétaires de chats de les faire 
stériliser… sans aucun doute la meilleure façon de les protéger !



Un dispositif d’incitation financière pour promouvoir la 
stérilisation
 
Afin d’inciter les propriétaires de chats domestiques à les faire 
stériliser, une remise de 20% sur les tarifs habituels sera accordée à 
tous sur la période par les vétérinaires avignonnais.
 
Propriétaires confrontés à des difficultés financières
En complément de cette offre, dans le cadre du dispositif Vétérinaires 
Pour Tous, qui a donné son accord de principe pour sa participation 
à cette campagne, une prise en charge partielle sera accordée aux 
propriétaires confrontés à des difficultés financières sur la base 
des tarifs pratiqués habituellement par chaque vétérinaire. Elle se 
répartira de la façon suivante :

1/3 à la charge du propriétaire du chat 
1/3 au titre de l’effort consenti par le vétérinaire
1/3 subventionné par VPT et réglé au vétérinaire
 
Les vétérinaires seront payés directement par le propriétaire du 
chat pour la part qui lui incombe (1/3) et percevront par ailleurs la 
contribution de VPT.
 

Conditions d’éligibilité des personnes aidées
Pour bénéficier des tarifs aidés, les propriétaires de chats devront 
justifier de l’une de ces conditions (critères VPT) : RSA, ASPA 
(minimum vieillesse), Allocation solidarité spécifique, Allocation 
adulte handicapé, Non imposable. Des conditions particulières 
sont également prévues pour les SDF.



Quelques chiffres 

20% de remise chez les vétérinaires partenaires

2/3 de prise en charge pour les propriétaires confrontés à des 
difficultés financières

21 000, c’est la population de chats que peut engendrer un couple 
non stérilisé en 4 ans

11 000 000 de chats « libres » (estimation)

13 000 000 de chats domestiques en France

L’identification des chats stérilisés
Si la stérilisation des chats incarne 
une priorité, leur identification 
demeure une obligation légale.



Présentation acteur de l’opération

VPT
Vétérinaires Pour Tous est une association née de la volonté de la 
profession vétérinaire d’offrir aux personnes démunies la possibilité 
de faire soigner leur animal de compagnie. Le réseau VPT est 
structuré en fédération nationale d’associations régionales, qui 
disposent de délégations départementales.  Pour le Vaucluse, les 
Délégués Départementaux sont les Docteurs vétérinaires HEITZ et 
HEITZ-ROCHETTE. Les vétérinaires sont libres d’adhérer à VPT. Le 
réseau VPT offre aussi des services aux communes en relation avec 
leurs obligations en lien avec les animaux.

CNOV ONV
Le Conseil National de l’Ordre des Vétérinaires représente la 
profession des vétérinaires auprès de l’administration, du public et 
des clients. C’est aussi l’instance de conseil auprès des vétérinaires 
dans les domaines de l’éthique, du juridique et de la déontologie.



L’Ordre National des Vétérinaires est le garant de la qualité du 
service rendu au public par les vétérinaires en exercice. Tous les 
vétérinaires sont tenus d’être inscrits au tableau de l’Ordre pour 
pouvoir exercer leur activité. L’ordre est représenté régionalement par 
le Conseil Régional de l’Ordre formé par des Conseillers Régionaux 
élus par leurs pairs. Le Docteur vétérinaire ROUSSEL d’Avignon est 
l’élu ordinal qui a participé activement à l’élaboration du projet de 
campagne de sensibilisation.

CVPA
Le Collectif Vauclusien de Protection Animale s’est constitué en 
association en septembre 2019, afin de permettre aux associations 
locales œuvrant dans le domaine de la protection animale de travailler 
ensemble, tout en gardant leur totale indépendance. Le CVPA, qui 
regroupe actuellement une vingtaine d’associations, est intervenu 
notamment auprès de plusieurs communes du Vaucluse et des 
départements voisins pour aider à la mise en place de campagnes de 
stérilisation des chats libres.  Mais son champ d’action concerne tous 
les animaux, sans exception (faune sauvage, animaux d’élevage ou 
de rente, animaux de compagnie, etc.) Le CVPA, en tant que force de 
proposition, entretient des rapports de qualité avec de nombreuses 
municipalités. C’est le cas avec la ville d’AVIGNON, où ont été 
identifiés plusieurs projets importants avec Madame Cécile HELLE, 
parmi lesquels la campagne de sensibilisation des propriétaires de 
chats pour la stérilisation de leurs animaux de compagnie.



Besoin d’un renseignement ?

L’Ordre National des Vétérinaires
04 93 80 70 46

Email : cro.paca-corse@ordre.veterinaire.fr 
Site internet : www.veterinaire.fr

Immeuble Le Baou, 262 avenue Saint Marguerite, 06200 Nice
 

Vétérinaires Pour Tous
01 85 09 37 37

Site internet : www.veterinairespourtous.fr
 

Collectif Vauclusien de Protection Animale
06 08 25 22 29

Email : collectif.vauclusien.p.a@gmail.com
Site internet : www.cvpa.net

17 Rue Paul Saïn, 84000 Avignon

Société Protectrice des Animaux Vauclusienne 
04 90 38 07 89

E-mail : contact@spavaucluse.com
Site internet : www.spavaucluse.com

Domaine du Petit Pigeolet
84800 L’Isle sur la Sorgue


